
 
 

 
(Article L 1111-6 du Code de la Santé Publique) 

 

 
 

 
 
 

FT/DIP1/001/V1 
Annexe 1 

 
Patient dans l’incapacité de désigner une personne de confiance   
 
Patient ne désire pas désigner de personne de confiance   

1/2 



 

 
 

 

 
 
 
 

2/2 
Annexe 1 : FT/DIP/001/03 


